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Grâce à la fidélité de ses donateurs 
et à l’engagement de ses équipes, 
l’année 2025 a été pour la Fondation 
Saint Matthieu un moment de consolidation 
et de préparation de l’avenir. Les 7,6 millions 
d’euros de ressources dont elle a bénéficié lui 
ont permis d’aider plus de 500 établissements, 
soit près de 200 000 jeunes.  

Marquée par l’anniversaire de nos 15 ans, l’année 2025 
a permis de renforcer le rayonnement de la Fondation 
et de confirmer la pertinence de son action au service de 
l’Enseignement catholique. La soirée de générosité organisée 
pour l’occasion a constitué un temps fort et fédérateur. Le Relais 
des Régions a permis d’aller à la rencontre des communautés 
éducatives et de recueillir de nombreux témoignages sur l’apport 
de l’Enseignement catholique à la société.  

En 2026, malgré un contexte lourd d’incertitudes, la Fondation 
poursuit avec détermination les orientations engagées : développement 
de sa notoriété, travail sur les legs et les assurances-vie comme levier 
majeur de ressources, consolidation et animation de son réseau 
de fondations sous égide.

Fidèle à sa mission d’utilité publique, la Fondation continue d’aider chaque 
jour les écoles catholiques dont les besoins continuent de croître par des 
subventions, des aides remboursables ou un soutien à la collecte. Pour 
y parvenir, je sais pouvoir compter sur votre confiance et votre soutien.

Daniel Hurstel
président 



Associées au service public d’éducation, les écoles et univer-
sités catholiques accueillent chaque jour plus de 2 millions 
de jeunes. Dans une société marquée par de fortes frac-
tures, elles offrent bien plus qu’un enseignement : un cadre 
éducatif exigeant, une attention à chaque personne et une 
véritable capacité à créer du lien.

Dans les territoires les plus fragiles, notamment en banlieue, 
leur rôle est déterminant. Elles accueillent des jeunes de 
toutes origines et de toutes confessions, contribuent à retis-
ser du lien social et permettent à chacun de se construire, 
de reprendre confiance et d’envisager un avenir.

Le financement des projets des écoles catholiques 
est essentiel pour répondre aux besoins croissants 
Si l’État et les collectivités participent au fonctionnement 
des établissements, leurs investissements restent largement 
à la charge des écoles et des familles. Dans de nombreux 
territoires, les besoins sont importants : développement 

d’établissements existants, création de nouvelles écoles là 
où elles sont absentes, amélioration des conditions d’accueil.

Sans financements complémentaires, ces projets ne pour-
raient voir le jour. 

La Fondation Saint Matthieu au service 
de l’Enseignement catholique
Créée par décret du 16 février 2010 et reconnue d’utilité 
publique, la Fondation Saint Matthieu soutient concrè-
tement le développement de l’Enseignement catholique 
en France.

Elle agit en mobilisant des financements privés pour accom-
pagner les établissements, en particulier là où les besoins 
sont les plus forts. Grâce à son réseau de fondations abritées, 
régionales ou thématiques, elle intervient au plus près des 
territoires, avec une connaissance fine des réalités locales 
et des enjeux éducatifs. 
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La Fondation Saint Matthieu
soutient les projets  

des écoles catholiques

Fin 2025, les fondations abritées 
sont au nombre de 34. 
La Fondation Saint Matthieu 
Normandie s’est étendue aux 
diocèses de Rouen et d’Évreux.
Nous avons accueilli une nouvelle 
fondation abritée pour le Gers.
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12 141 donateurs

5 800 527 € collectés

> 5 497 265 € de dons

> �303 262 € de libéralités

COLLECTER
La Fondation Saint Matthieu collecte des dons et reçoit des legs ou des donations  

pour soutenir les projets des écoles catholiques. Ces dons et ces libéralités, libres ou affectés,  
permettent aux donateurs de bénéficier d’une réduction d’impôt.

Notre campagne legs est lancée !

Cette campagne n’aurait pas pu voir 
le jour sans l’engagement généreux 
d’Élisabeth qui a accepté bénévolement 
d’en être le visage.

Car léguer à la Fondation 
Saint Matthieu est essentiel pour 
prolonger cette chaîne de générosité 
et de transmission que forment 
les écoles catholiques.

C’est permettre, demain encore, à des 
jeunes d’apprendre, de grandir, et de 
s’ouvrir au monde et à l’Espérance.

En 2025, Jaidemonecole.org a permis à 348 établissements de financer 
leurs projets, pour un total de 1 982 000 € collectés.
Grâce à la plateforme, la Fondation Saint Matthieu accompagne concrè-
tement les écoles catholiques dans le financement de leurs projets, de 
la création de leur campagne jusqu’à la mobilisation de leurs donateurs.
L’école de deux classes en pleine campagne du Beaujolais, Champagnat 
de Saint-Vincent-de-Reins (69), a réussi à financer la rénovation de son 
toit grâce à 78 donateurs mobilisés en quelques semaines et à collec-
ter 37 015 €. Récompensée pour le Trophée de la meilleure campagne 2025, 
elle est la preuve que les plus petites écoles peuvent, elles aussi, faire 
de grandes choses.

Retrouvez leur campagne en flashant ce code

LA FONDATION  
SAINT MATTHIEU, 
CHAQUE ANNÉE :

NOS OBJECTIFS :

35 fondations abritées  
en France qui agissent au plus 
près du terrain

600 projets d’écoles  
soutenus

• 800 écoles concernées 

• 200 000 élèves bénéficiaires 

• 7 500 € d’aide moyenne 
attribuée à une école 

155 000 élèves  
bénéficiaires

Partout en France,  
la Fondation  
Saint Matthieu soutient 
des projets concrets 
dans des écoles 
catholiques.  
De la Bretagne aux Alpes, 
en passant par l’Île-de-
France et l’Occitanie, 
chaque région bénéficie 
de votre générosité. 

LEGS - DONATIONS - ASSURANCE-VIE

PAS BESOIN  
D’ATTENDRE 107 ANS 
POUR OFFRIR UN  
AVENIR À MON ÉCOLE.
CE QUE J’AI REÇU, 
JE LE TRANSMETS.

Rendez-vous sur  
www.fondation-st-matthieu.orgFONDATION SAINT MATTHIEU • 76, RUE DES SAINTS PÈRES - 75007 PARIS

Si vous aussi, vous ne souhaitez pas attendre 107 ans,  
demandez dès aujourd’hui votre brochure d’information  
sur les legs, donations et assurances-vie.Reconnue d’utilité publique par décret du 16 février 

2010, la Fondation Saint Matthieu pour l’école catholique 
soutient les projets éducatifs des établissements 
scolaires au service de la jeunesse. 
Elle recueille donations, legs ou assurance-vie pour que 
l’école catholique poursuive sa mission d’éducation, de 
formation et de transmission.  

ÉDUQUER EST UN DEVOIR 
D’AMOUR QUI SE TRANSMET DE 
GÉNÉRATION EN GÉNÉRATION. 

Pape Léon XIV 

Je suis à votre disposition en toute 
confidentialité, pour vous accompagner  
pas à pas dans votre projet de transmission. 

Vincent Cordonnier Délégué général  
Vous pouvez me contacter par téléphone ou par mail :

01 45 49 67 13 
vincent.cordonnier@fondation-st-matthieu.org

À VOTRE ÉCOUTE 

Rendez-vous sur www.fondation-st-matthieu.org

POUR QUE VIVE  
L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 

Dans un monde traversé par de nombreuses incertitudes, une 
question demeure essentielle : quel avenir souhaitons-nous 
offrir aux jeunes générations ?

À la Fondation Saint Matthieu, nous sommes convaincus que 
l’éducation est l’un des plus beaux héritages que l’on puisse 
transmettre, un héritage vivant, porteur d’espérance.

Les écoles catholiques ne se contentent pas d’instruire :  
elles accompagnent chaque jeune pour l’aider à grandir en 
liberté, en confiance et à trouver sa place dans la société.

Par un legs ou une donation, vous prolongez cette chaîne de 
générosité et de transmission, afin que cette mission 
éducative, au service de chaque personne et du bien 
commun, puisse se poursuivre.

Votre engagement contribue ainsi à répondre durablement 
aux besoins des jeunes et à faire vivre une éducation 
porteuse de sens.

Transmettre à la Fondation, c’est poser un acte de confiance 
dans l’avenir.

C’est choisir de former des jeunes libres, responsables et 
ouverts aux autres, et de contribuer à une société plus 
juste, plus fraternelle et plus humaine.

Par avance, je vous remercie de votre confiance.

Daniel Hurstel,  
Président
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Ces écoles aux finances fragiles sont des piliers de leur commu-
nauté ; elles permettent de maintenir le tissu social et sont pour 
des villes et des villages, la seule présence d’Église. La Fondation 
Saint Matthieu mobilise des fonds et les accompagne grâce à la 
plateforme de financement participatif Jaidemonecole.org. 

L’école Jeanne d’Arc à Rozoy-sur-Serre (02) a reçu une subvention 
de 8 000 € de la Fondation Saint Matthieu soit 29 % du budget 
des travaux.

Soutenir les petites écoles 
catholiques rurales  

pour éviter leurs fermetures.

Former les jeunes  
au développement durable et  

sauvegarder notre maison commune.
La Fondation Saint Matthieu soutient les écoles dont les pro-
jets éducatifs encouragent  des pratiques respectueuses de 
l’environnement pour préserver notre « maison commune » : la 
création de jardins pédagogiques, l’aménagement d’espaces verts, 
la promotion du tri des déchets et du recyclage, ainsi que la sen-
sibilisation des élèves au respect de la nature et à la biodiversité.

Le campus Saint-Joseph Pierre Rouge à Montferrier-sur-Lez (34) 
a collecté 14 161 € sur la plateforme Jaidemonecole.org pour 
son projet de remplacement dans la cour, du goudron par des 
îlots de verdure.

 
Favoriser l’insertion  

professionnelle des jeunes.

L’insertion professionnelle et sociale des jeunes est un sujet parti-
culièrement important et discriminant pour les jeunes en situation 
de handicap, souvent sortis des dispositifs ULIS (Unité locale 
d’Inclusion scolaire) après le lycée et sans perspective. Certains 
établissements scolaires de l’Enseignement catholique mettent 
en place des dispositifs innovants, soutenus par la Fondation 
Saint Matthieu.

Depuis 2023, la Fondation accompagne financièrement le Dispositif 
d’Insertion par la Formation et/ou l’Emploi des jeunes à situation 
de Handicap de Roubaix.

UN ENGAGEMENT SUR 7 THÉMATIQUES

5 473 652 € accordés  
aux établissements scolaires

2 880 626 € de générosités  
affectées reversées

1 450 276 € de subventions

1 142 750 € d’aides  
remboursables

>
>
>

539 projets d’écoles

10 155 € d’aide par projet  
en moyenne

194 189 élèves bénéficiaires

>
>
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En incitant et en accompagnant les élèves, particulièrement 
ceux issus de bac professionnel, à poursuivre et réussir des 
études supérieures, l’opportunité leur est donnée de devenir 
acteurs de leur parcours de réussite. Cet accompagnement 
est au cœur de la pédagogie des lycées de l’Enseignement 
catholique qui met en œuvre des moyens dédiés, au travers 
par exemple des Cordées de la réussite.

Le lycée professionnel et technique Robert Schuman à Dugny 
(93) accompagne des élèves titulaires d’un BAC professionnel 
vers des BTS industrie.

Dans un contexte où les élèves qui fréquentent les écoles 
catholiques viennent de cultures et de confessions très variées, 
la formation des enseignants est déterminante. Elle requiert une 
approche propre qui permet de former de futurs enseignants 
en les sensibilisant à une vision chrétienne de l’éducation. Des 
bourses d’études sont mobilisées par la Fondation.

Cent cinquante-cinq étudiants ont reçu, en 2025, une bourse 
d’étude pour un total de 60 000 €.

Lutter contre  
le décrochage scolaire 

 et favoriser l’égalité des chances.

Former des enseignants  
qui partagent les convictions  

de l’école catholique.

 
Accueillir largement  

et en particulier les plus fragiles.

Construire des écoles  
catholiques en particulier  

dans les banlieues.

En mettant l’accent sur l’inclusion scolaire, les écoles éveillent à 
l’accueil de la différence et démontrent que chacun peut être 
valorisé et soutenu dans son développement.
La Fondation Saint Matthieu soutient les dispositifs qui rendent 
l’école catholique inclusive et solidaire en mettant à sa dispo-
sition des moyens financiers spécifiques.

En 2025, la Fondation a accompagnée 3 classes dédiées aux 
enfants avec des troubles sévères du spectre de l’autisme grâce 
à 59 000 € de soutien financier.

Les banlieues font face à des besoins urgents en matière d’édu-
cation, avec des écoles souvent surchargées, des infrastructures 
parfois vétustes et des ressources limitées. Pour répondre à cette 
situation, la Fondation Saint Matthieu soutient la construction 
de nouvelles écoles ou la rénovation d’écoles existantes, afin 
de garantir un environnement d’apprentissage adéquat pour 
tous les élèves.

Soixante-douze projets ont été financés, en 2025, par la générosité 
du public soit 22 297 élèves concernés.

UN ENGAGEMENT SUR 7 THÉMATIQUES



L’année 2025 a été, pour la Fondation 
Saint Matthieu, une année de consolidation, 
de visibilité accrue. Elle a été marquée par 
la célébration de son 15e anniversaire, qui 
a donné lieu à plusieurs initiatives importantes 
en matière de collecte et de communication.  

La collecte libre (dons, legs, mécénat 
et contributions financières) connaît une 
nouvelle progression, de 7 %, notamment 
grâce au succès d’une soirée de levée de 
dons inédite. La baisse globale des produits 
provient donc en grande partie du recul de 
la collecte affectée, recul lié notamment au 
ralentissement des campagnes d’appels à dons 
menées par les écoles sur la plateforme de 
financement participatif Jaidemonecole.org.  

Ce recul se traduit également par une 
diminution des missions sociales, avec une 
baisse des dons reversés aux écoles, après 
une année 2024 exceptionnellement élevée. 

L’augmentation des autres charges reflète 
les investissements consentis pour améliorer 
les systèmes d’information et dans le domaine 
de la communication. Le ratio global des frais 
de fonctionnement et de collecte demeure 
maîtrisé au regard des ambitions de 
développement de la Fondation.

Cyrille Marcilhacy,
trésorier

Compte de résultat simplifié (en milliers €)

2025 2024 Var. %

Collecte libre 3 139 2 926 7 %

Collecte affectée 2 673 3 149 -15 %

Autres produits & divers 342 625 -45 %

Total des produits 6 154 6 699 -8 %

Total missions sociales  4 699  5 758 -18 %

Autres charges 
(y compris recherche de fonds) 1 441 1 232 17 %

Total des charges 6 139 6 990 -12 %

Résultat de l’exercice 14 -290

Le total de bilan est stable à 14,1 millions € (contre 14,3 millions € 
l’an dernier) pour un total des fonds propres de 10,2 millions €.

Les dettes vis-à-vis des écoles (dons affectés à reverser et fonds 
dédiés) sont en diminution à 1,7 millions €.

La dotation statutaire de 1,5 million € est intégralement représentée 
par des immobilisations financières inscrites à l’actif du bilan.

Bilan simplifié (en milliers €)

Actif
31 déc. 

2025
31 déc. 

2024 Passif
31 déc. 

2025
31 déc. 

2024

Immobilisations 
financières 2 104 2 577

Fonds  
propres 10 189 10 146

Dont :  
• �fondation 

abritante 5 544 5 619

• �fondations 
sous égide 4 645 4 527

Aides 
remboursables 5 100 5 352 Dettes

Emprunt 
bancaire 1 400 1 302

Trésorerie et 
autres actifs 6 931 6 330

Autres  
dettes (*) 2 546 2 811

Total 14 135 14 259 Total 14 135 14 259
* y compris ressources affectées à reverser et fonds dédiés pour 1 772 milliers € fin 2025 
(et 2 122 milliers € fin 2024) 

Outre des subventions, la Fondation accorde des aides 
remboursables sans intérêt pour financer les projets 
d’investissement des écoles. Le remboursement sans incident 
des aides accordées antérieurement (soit 1,4 million € en 2025) 
permet d’en accorder de nouvelles. Malgré des demandes toujours 
nombreuses, le montant de ces nouvelles aides remboursables 
n’a été que de 1,1 million € en 2025, conduisant à une baisse 
de portefeuille à 5,1 millions €.

LE MOT DU TRÉSORIER

Les comptes de l’exercice 2025 ont été établis avec 
In Extenso et certifiés par Mazars, commissaire aux 
comptes de la Fondation Saint Matthieu.

Toutes les informations de ce document sont issues des 
comptes annuels de l’exercice 2025 ainsi que du rapport 
moral et financier, disponibles sur le site internet de la 
Fondation : www.fondation-st-matthieu.org ou pouvant 
être obtenus sur simple demande écrite.

http://www.fondation-st-matthieu.org


Au total, les ressources atteignent 7,6 millions € et les emplois 
7,3 millions €.

Emploi des ressources 2025 (en milliers €)

Ressources 
totales

Dont collectées  
auprès du public

Collecte 5 812 4 939

Autres produits 207 91

Remboursement des aides antérieures 1 422 681

Prélèvement sur fonds dédiés 135 135

Total des ressources 7 575 5 847

Nouvelles aides remboursables accordées 1 143 943

Autres missions sociales 4 699 3 826

Sous-total missions sociales 5 841 4 768

Frais de recherche de fonds 919 919

Frais de fonctionnement et provisions 522 428

Constitution de fonds dédiés 0 0

Total des emplois 7 282 6 115

Solde de l’exercice 293 -269

À fin 2025, la trésorerie consolidée de la Fondation 
atteint 5,9 millions € contre 5,2 millions € à fin 2024, 
une moitié appartenant à l’abritante et l’autre à ses 
fondations sous égide. Cette hausse de 0,7 million € 
résulte d’abord de reclassements entre la trésorerie 
et le portefeuille d’immobilisations financières. 

Pour l’abritante, ces montants permettront de faire 
face en 2026 à l’augmentation des demandes d’aides 

remboursables, à l’utilisation des fonds dédiés ou 
reportés issus de legs à reverser et, plus généralement 
à ses engagements vis-à-vis des écoles.

Les 3 millions € des fondations sous égide sont 
destinés au financement de leurs projets futurs.

L’ensemble de ces liquidités est alloué de façon à tenir 
compte à la fois de la situation du marché financier 
et de possibles besoins à court terme.

UNE STRATÉGIE FINANCIÈRE AU SERVICE 
DE LA PÉRENNITÉ DE LA FONDATION    

Répartition des ressources 
par origine
Montant de chaque type de ressource par 
rapport au total des ressources de l’exercice

19 %
Remboursement  
des aides antérieures

76 %
Dons et libéralités

3 %
Autres 
produits

2 %
Prélèvements 
sur fonds dédiés

80 %
Missions sociales 
et constit. fonds 
dédiés

7 %
Frais de recherche  
de fonds

13 %
Frais de 
fonctionnement 
et provisions

Répartition des ressources par origine 
Montant de chaque type de ressource par rapport au total des ressources de l’exercice 

Répartition des missions sociales
Montant de chaque type de mission  
sociale par rapport au total des missions 
sociales de l’exercice

Dons et legs reversés aux écoles  44 %

Projets immobiliers (aides 
remboursables & subventions)  29 %

Autres subventions aux écoles  19 %

Autres missions sociales (divers)  6 %

Aides à projets pédagogiques  2 %

L’ESSENTIEL 2025
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Reconnue d’utilité publique 
par décret du 16 février 2010.

Le comité d’honneur de la Fondation Saint Matthieu

•	M. Jean Huet

Présidents d’honneur de la Fondation Saint Matthieu   

•	M. Jean-Louis de Mourgues

Faites un don sur notre site internet : 
www.fondation‑st‑matthieu.org

  

Fondation Saint Matthieu
76 rue des Saints‑Pères – 75007 Paris
Tél. : 01 45 49 61 27 
E‑mail : donateur@fondation‑st‑matthieu.org

ISSN 2967-4891

La Fondation Saint Matthieu est une Fondation 
Don en Confiance, qui regroupe près de 
cent organisations volontaires, garantissant 
aux donateurs la transparence financière, la 
gestion désintéressée et l’affectation des dons 
conformément à son objet.

 
•	Monseigneur Matthieu Rougé,  

évêque de Nanterre, président 
du Conseil Épiscopal pour 
l’Enseignement catholique

•	Général Benoit Durieux,  
général de corps d’armée, ancien 
directeur de l’Institut des Hautes 
Études en Défense Nationale

•	Mme Françoise Malrieu,  
présidente du conseil 
d’administration Lazard Frères 
Banque

•	M. Jean-Luc Marion,  
de l’Académie française

•	M. Pierre Mongin,  
ancien préfet et ancien 
directeur général de la RATP

•	M. Daniel Rondeau,  
de l’Académie française

•	M. Guillaume Roquette,  
directeur de la rédaction 
du Figaro Magazine

•	Mme Marie-Noëlle Thabut,  
bibliste

Le conseil d’administration de la Fondation Saint Matthieu

•	M. Guillaume Prevost,  
secrétaire général  
de l’Enseignement  
catholique

•	Mme Hélène Laubignat,  
présidente de l’APEL nationale

•	M. Pierre-Vincent Guéret, 
président de la Fédération 
Nationale des Ogec

•	M. Jean-François Canteneur,  
président de l’assemblée  
des directeurs diocésains  
de l’Enseignement catholique

•	M. Josef Jirkovsky,  
président de l’Œuvre  
des Apprentis

•	M. Emmanuel Huet,  
dirigeant d’entreprise 

•	M. Cyrille Marcilhacy,   
consultant et ancien banquier

•	Mme Alix Watine,  
présidente d’un fonds  
de dotation

•	M. Daniel Hurstel,  
président, avocat d’affaires

•	Mme Emmanuelle  
de La Guillonnière,  
vice-présidente, secrétaire 
générale chez Euroinvest

•	M. Hervé de Kerdrel,  
trésorier, ancien banquier (*)

•	Maître Valéry  
Denoix de Saint Marc, 
secrétaire, avocat à la Cour

L’équipe de huit salariés de la Fondation Saint Matthieu est sous la responsabilité du Délégué général 
M. Vincent Cordonnier.

* depuis avril 2026.


